
DISPOSITIONS GENERALES

I-—T/Union Kégionale de Montréal i»^

rA.C.J.C. HO compose de tous les gro' es
(le l'A.C.J.C. du diocèse de Montréal. Elle
a pour but d'amener toute la jounesse agré-
g(''e de la région à coopérer de façon plus
active aux entreprises ai Comité Central,
l't à s'occuper avec plus d'intensité des
•l'uvres (jiii int.'r-e«sent particulièrement la

région.

2.—L'Union lîégionaie de Montréal est
dirigée par un Conseil Régional et par un
Comité Kégional.

LE CONSEIL REGIONAL
3.— I.e Conseil Régional est composé de

dvux délégués de cliaciui des groupes du
diocèse et des membres du Comité Re^'io-
nal.

4.^—Le Conseil oriente l'initiative du Co-
mité Régional en s'inspirant des directions
générales données par le Conseil Fédéral et
le Comité Central.

5.—Il vote les statuts de l'Umon Ré-
gionale et leurs modifications. Tous les
• leux ans il i)rocède à l'élection des mem-


